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DAVID DUNANT,
ONCLE ET PRECURSEUR DU FONDATEUR

DE LA CROIX-ROUGE

Par Gabriel Mützenberg

La Geneve de la Restauration, si riche en personnalites de premier ordre,
ne ränge pas David Dunant parmi ses celebrites. Etre oncle d'Henry, entre
1820 et 1840, ne signifie rien. Le futur fondateur de la Croix-Rouge ne voit le

jour qu'en 1828. On sait par ailleurs que l'eclat de sa renommee de philan-
thrope, quand il atteint ä son zenith, se voit en peu de temps terni, si ce n'est
annule, par la retentissante faillite de l'homme d'affaires. Meme le vieillard
de Heiden, laureat du prix Nobel, ne parvient pas ä en dissiper totalement
l'aureole d'infamie.

Plus etonnant, me semble-t-il, le fait que les idees humanitaires de David
Dunant, qui sont bien d'un precurseur par rapport ä celles de son genial
neveu, n'aient pas davantage attire l'attention. Libraire-editeur, il lance sur
le marche quelques-uns de ses propres ouvrages, mais ne marque de son
empreinte ni sa cite, ni son epoque. Est-ce le caractere insolite de ses publications

qui le dessen? Se marginalise-t-il par un ton precheur, une pedanterie
empreinte de Süffisance? Toujours est-il que le public, sans doute fatigue par
des propositions qui lui paraissent lourdement repetees, comme autant de
vaines redites, etablit peu ä peu autour de lui un silence complet. II entre
dans Foubli longtemps avant sa mort. On pourrait alors se demander s'il
vaut la peine de Ten sortir. Or, ses idees, si elles flottent confuses dans les
annales du temps, gagnent par la destinee exceptionnelle de son neveu un
Supplement de vigueur qui frappe. D'autant plus que son Journal inedit de

collegien, avec un bouquet d'autres textes, constituent sur la Geneve de son
temps des documents de premier ordre. La figure du personnage n'est pas
quelconque. II se pourrait aujourd'hui qu'elle se revelät de plus grand poids
qu'il n'y paraissait jadis. Le lecteur en jugera.

Introduetion: Unefamille ä l'epreuve

La famille d'Henry et de David Dunant, dite de Collonge-Bellerive,
appartient ä cette bourgeoisie aisee qu'enrichit le negoce, qu'anime un ardent
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amour de la Republique, et qui parfois s'eleve jusqu'aux Conseils. Le grand-
pere de David, Jean-Louis Dunant (1709-1781), marchand fertier dans les

Rues-Basses, l'un des denonciateurs de l'affaire du tamponnement des ca-
nons de 1734, se pose en adversaire declare de l'oligarchie aristocratique de
la Cite. Quand, en effet, le 2 juillet 1737, il ferme boutique en souvenir de
l'action ä laquelle il avait participe trois ans auparavant, il paie son audace
de huit jours de cachot. L'un de ses freres est horloger, un autre maitre gra-
veur. C'est la Geneve commercante, active, honnete, un brin frondeuse1.

Son fils Bernard (1746-1822), negociant, futur pere de David, epouse le 20
fevrier 1783, au temple du Petit-Saconnex, la fille unique du riche joaillier
David Graviere. Le contrat de mariage venait d'etre passe dans la maison de
ce dernier, le 30 janvier, au lieu dit La Monnaie, dans la banlieue de Geneve,
c'est-ä-dire hors les murs, ä quelque trois ä quatre cents metres de la porte de
Cornavin, sur un emplacement qu'occupera trois quarts de siecle plus tard la

gare ferroviaire. Signe avec l'agrement de sa mere et en presence de ses

quatre freres, de son oncle Louis et de «Noble Jean-Jacques Dunant,
seigneur conseiller de cette Republique, son parent», il prevoit la Constitution
en dot par le sieur Graviere, «ä la Dlle Epouse sa fille, et pour eile au dit
Sieur Epoux», de trente mille livres, argent courant de Geneve, «pour ladite
somme etre payee sur ses biens seulement apres sa mort»; les arrerages
«d'une partie de deux mille cinq cents livres de France de rente annuelle et
viagere» devant etre percus par lui pendant toute la duree du mariage; de

plus, une autre rente de six cent quarante livres appartient ä l'epouse2.
On le voit: la famille de Bernard Dunant est bien pourvue. Aisance et

securite doivent etre le lot des quatre enfants - deux garcons, deux filles - qui
y naitront: David (1784-1872), Sophie-Elisabeth (1786-1856), Jean-Jacques
(1789-1875), Anne-Jeanne (1791-1856). Les trois premiers voient le jour ä

Geneve - David est baptise au Temple Neuf - la derniere ä Tannay, oü
Bernard s'installe ä l'epoque de la Revolution francaise, peu apres la
naissance de son deuxieme fils, le futur pere de Jean-Henry.

C'est David Dunant, dans un recit de voyage ä Paris et ä Londres, qui
precise que la campagne du Pays de Vaud oü ils ont habite se trouve au
«village de Tannay, sejour de mon enfance». Apres avoir pris l'omnibus
jusqu'ä Versoix, il s'en est alle sac au dos en direction de la Dole pour traverser

le Jura par les Rousses, Morez, Salins, Besancon Et il ajoute, non sans
une pointe d'6motion: «Voilä le toit qui, sans m'avoir vu naitre, a neanmoins
protege mes jeunes ebats.» II evoque la memoire de sa mere, nee ä Londres,
oü le lapidaire de talent David Graviere avait trouve, en meme temps que la

1 Louis Sordet, Dictionnaire (manuscrit) des familles genevoises, aux Archives d'Etat,
Geneve (AEG). La meilleure genealogie chez Ed. Barde: AEG, Ms. hist. 324/4, 307 a. Cf. le
memoire dactylographie de R. F. Aebi, «Les preoccupations politiques, economiques,
sociales et philanthropiques d'un liberal genevois du XIXe siecle: David Dunant» (AEG, Ms.
hist. 252).

2 AEG, Charles Gabriel Flournois, notaire, vol. 35, foi. 32.
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fortune, la jeune fille aimee qui devait devenir sa femme. Le voyage a

quelque chose du pelerinage. La piete filiale le porte. Et comme la plupart
des pelerins d'autrefois, David Dunant, digne emule des Rousseau et des

Töpffer, et singulierement du promeneur solitaire que fut le premier, se

deplace en grande partie ä pied3.
Les Dunant-Graviere ne demeurent pas longtemps sur terre bernoise. Le

recensement de 1797 les trouve en effet au Petit-Saconnex, dans la maison
Argand aux jolies fenetres en plein cintre, au lieu dit «en Moillebot», ou «en
Marterey», ä quelques minutes du temple oü ils se sont maries4. Mais lä non
plus le sejour n'est pas tres long.

Le malheur, ä cette epoque, s'abat durement sur Bernard Dunant. Ses

sympathies pour la France revolutionnaire lui donnent des hardiesses de

speculateur imprudent. Les solides capitaux qu'il risque se transforment en
assignats. L'Etat dont il possede des rentes fait banqueroute. Ses dettes
s'accumulent. Ses creanciers deviennent insistants. L'un d'eux, son propre
frere Daniel, le cite en justice. C'est bientöt la prison, pour un an et quelques
mois pour le moins, et il n'en sort que le 18 novembre 1799, libere dans des
conditions plus ou moins regulieres qui l'obligent ä se cacher, puis ä prendre
le large. II vit ä Bäle, ä Paris, ä Versailles - il y est encore en 1814, lors du
mariage de David - oü il fait un peu de commerce. Pour Anne sa courageuse
epouse, pour les quatre enfants encore tres jeunes - David, l'aine, n'a que
quatorze ans - le mari, le pere, devient le grand absent5.

La famille, les 9 et 10 juillet 1799, quitte la demeure qu'elle loue au Petit-
Saconnex pour s'installer en ville, plus pres de la prison, plus pres du College
aussi, dans un appartement de la maison Diodati, au 117 de la rue du Puits-
Saint-Pierre. II s'agit, pour la maitresse de maison qui se donne totalement ä

ses enfants, de se montrer econome et ferme, de composer avec les creanciers.

Sa mere la soutient de tout son pouvoir. Souvent, parfois plusieurs fois

par semaine, eile invite toute la famille chez eile, ä La Monnaie, oü un frere
de Bernard Dunant, Jean-Louis, negociant ä Marseille comme le sera Jean-
Jacques, habite en 1797 dans la meme maison, la plus grande. Bien qu'ä une
faible distance de la ville, cette campagne doucement inclinee en direction
du lac a beaueoup de charme. Le pere de Jean-Henry, heritier de son oncle,

3 Ibid., EC Temple Neuf, BM 6. Bibliotheque publique et universitaire, Geneve (BPU), Ms.
3180, «Voyage de Genevois ä Paris et ä Londres», foi. 6 ss.

4 AEG, Recensement (R) A 58, 1797-98, District de Saconnex.
5 Discours adresse et dedie ä sa famille par M. D. Dunant ä l'occasion de l'inauguration du

monument funeraire place le 25 mars 1826 sur la tombe de sa mere Anne Graviere, veuve de

Bernard Dunant, decedee ä Geneve le 14janvier de la meme annee, et ensevelie au cimetiere du
Petit-Saconnex, selon le desir de ses enfants, Geneve, 1826, pp. 10 s. BPU, Ms. fr. 3171-3172,
Journal de David Dunant (- Journal), cahier 2, foi. 2 ss.; cahier 3, foi. 38, 40, 41, 50 ss., 60;
cahier 4, 28 mars, 11 juil., 9 aoüt 1800; cahier 5, 6 sept. 1800; cahier 9, ler dee. 1801; cahier
12, ler juin 1802. AEG, EC mar. 17, No 65. Cf. G. Mützenberg, «La famille de Jean-Henry
Dunant: des parents qu'il n'a pas connus» in Bulletin No 4, 1979, de la Societe Henry-
Dunant, Genive.
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qui etait devenu proprietaire du domaine le plus vaste, y vivra longtemps
avec sa famille. C'est lä que se deroulera l'enfance heureuse du futur fondateur

de l'Union chretienne et de la Croix-Rouge6.
Apres la mort de cette grand-mere si accueillante, en 1810, Anne Dunant-

Graviere peut enfin se liberer de ses dettes. Quand reprend-elle la vie
commune avec son mari? Au recensement de 1816, eile vit seule avec ses deux
filles ä la rue du Puits-Saint-Pierre. Mais en 1822, Bernard, qui a septante-six
ans, et qui va mourir la meme annee, quatre ans avant sa femme, est
mentionne ä la meme adresse avec elles trois. L'exile est revenu. David le dit
aussi, sans en preciser la date7.

/. Le collegien passionne de meteorologie

Le Journal de David Dunant, dix-sept cahiers d'ecolier numerotes de deux
ä dix-huit, commence le 27 novembre 1798, ä une epoque oü Bernard est en
prison depuis un certain temps dejä8. II se termine le 5 janvier 1803, trans-
forme ä partir du ler aoüt 1802 (treizieme cahier) en recueil d'extraits que le

manque de temps, ou une certaine lassitude, empeche de continuer. Tel qu'il
est, il constitue un document de choix sur la vie quotidienne des Genevois
sous l'occupation francaise. Qu'il s'agisse de la famille et de l'Eglise, de
l'education et du College, de la politique et des manifestations patriotiques,
ou encore des fetes, spectacles, jeux et promenades, le lecteur curieux a de

quoi etre satisfait. Les observations meteorologiques y sont particulierement
privilegiees, ä teile enseigne que certains jours elles y representent le seul
theme, meme dans les derniers cahiers et s'il faut y consacrer deux pages,
comme le 13 janvier 18029.

Chaque jour, en effet, il note le temps qu'il fait avec tant de precisions
qu'on en pourrait presque tirer des conclusions scientifiques. Ainsi, le jour de
Noel 1798, le thermometre descend ä treize degres au-dessous de glace et il
voit le lac fumer. Ce debut d'hiver lui semble si prometteur qu'il s'achete des

patins le jeudi 27 decembre, pour quatre florins - mais il en faut autant pour
y ajuster des courroies - et qu'en depit d'un redoux le vendredi, le soleil
faisant fondre la neige, il peut les inaugurer le dimanche 30, la bise du
samedi ayant ramene le froid10.

6 Journal, cahier 2, foi. 29. AEG, R.A 58, ibid. Cadastre E 4, Petit-Saconnex, registre 31,
section A, foi. 25. R. 1843, K 9, foi. 48: Jean-Jacques vit alors ä La Monnaie avec son epouse
Anne-Antoinette, nee Colladon, et ses cinq enfants.

7 AEG, R. 1816, D 1, foi. 238. R. 1822, Parc, foi. 89. Discours op. cit. p. 15.
8 C'est ä peu pres la seule source qui nous informe de ce fait generalement ignord des bio-

graphes.
9 G. Mützenberg, «La vie quotidienne ä Geneve au lendemain de PAnnexion ä travers le

Journal du collegien David Dunant», in Revue du Vieux Geneve, 1980, pp. 10-18. Journal,
cahier 9, novembre 1801.

10 Journal, cahier 2, foi. 14-17.
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L'evolution des conditions atmospheriques est fidelement rapportee. Du
jeudi 4 au dimanche 7 septembre 1800, par exemple, on obtient le tableau
suivant: tres beau jusqu'ä quatre heures de 1'apres-midi le premier jour, puis
le ciel se couvre; meme temps le vendredi avec une petite «quarre» (averse)
en Supplement le soir; soleil le samedi matin, puis nuageux, grand vent et
pluie en fin de journee et tout au long de la matinee du lendemain jusqu'ä
deux heures; suivent des averses et, entre huit et neuf heures, une grosse
«quarre» accompagnee de quatre ä cinq coups de tonnerre11.

L'hiver 1801-1802 parait particulierement rigoureux. En date du samedi
21 novembre, David Dunant ecrit: «Premier jour d'hiver». Est-ce erreur?
Est-ce pour montrer que la saison est en avance? Le theme, en cette fin
d'annee, se revele dans le Journal absolument envahissant. Pendant
plusieurs jours de suite, il ne parle que de cela. Le jeudi 22 octobre dejä, il note
qu'il fait mauvais et froid. Le Saleve, dont on n'apercoit pas le sommet, est

blanc jusqu'ä mi-pente. La temperature, de cinq degres au-dessus de z6ro,
alors qu'elle etait encore de quinze le dimanche, fait ressentir la pluie comme
glacee. On allume le feu pour la premiere fois. David, pour un ecu neuf,
s'achete un petit thermometre portatif dont il avait depuis longtemps envie.
II est tout entier de verre, dans un etui.

Ces premisses, ä vrai dire, ne mentent pas. Au debut de decembre, l'Arve
est en crue. Les 5, 6 et 7 janvier, il patine tout son saoül (il ne va plus au
College depuis l'ete precedent). Le 11, la neige est abondante. Le 13, le
thermometre descend ä dix degres au-dessous de zero, et le sien oscille entre
moins treize et moins quinze. Le vendredi 15, il va aux fosses pour patiner,
mais la bise, dit-il, casse la glace. Chaque proprietaire est tenu, sous peine
d'une amende de 18 francs, de deblayer devant chez lui. Les debris doivent
etre transportes ä une grande distance.

Le 18, par une temperature de douze au-dessous, l'Arve se trouve gelee.
Mais le redoux vient, et provoque dans la ville un «margouli» horrible.
Toutefois, la neige ne cede pas la place. Elle tient, dit-il le 2 fevrier, depuis
l'Escalade (12 decembre), et le 17 il note que cela continue. L'hiver se pro-
longe meme jusqu'en mai. Le dimanche 16, les montagnes blanchissent tres
bas et ä Geneve meme il tombe une espece de gresil. Son thermometre ne

marque que trois degres et demi au-dessus. Le 8 juin, le ciel se couvre et
devient noir vers six heures du soir, et «tout ä coup, ecrit-il, il s'est eleve un
violent ouragan de vent dans le genre de celui de samedi passe». Le 9 aoüt,
apres huit jours de temps sec et chaud, la bourrasque souleve soudain une
quantite enorme de poussiere aveuglante. Les soldats ä l'exercice sont sur-
pris, puis il pleut, dans une succession d'eclairs et de tonnerres.

Pourquoi cet interet constant «C'est un beau spectacle», confesse-t-il le
lundi ler novembre 1802 ä propos d'une promenade ä Pregny, «que celui

11 Ibid., cahier 5 (plus de folios, se referer aux dates).
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que nous offre la nature et l'observation de ses phenomenes». Et il ajoute
qu'avant l'äge de quinze ä seize ans il n'en jouissait pas comme c'est le cas ä

present dans ses promenades solitaires12.
David Dunant, on le voit, a ses chemins bien ä lui. L'instinct gregaire n'est

pas son fort. Meme s'il se mele volontiers ä la foule des fetes, des parades, des
corteges, et se montre bon spectateur des theätres forains, montreurs d'ele-
phants ou autres animaux, sauteurs, saltimbanques de tout poil qu'on peut
voir ä Bei-Air, ä la Corraterie ou ä Plainpalais. Facilement badaud: «J'ai ete
de bon matin ä Saint-Gervais, note-t-il le dimanche 22 aoüt 1802, voir l'essai
des pompes ä feu qui a lieu annuellement ä ce moment; il y avait beaueoup
de monde; beaueoup de personnes ont ete arrosees; c'a ete fini ä sept heures
et demie (...); il y avait cinq seringues qui ont joue ä la fois; les jets d'eau
qu'elles forment sont fort curieux et le soleil donnant dessus formait
parfaitement l'arc-en-ciel»13.

D'autres manifestations publiques l'attirent: ainsi, lors du «decadi», qui a
remplace le dimanche, les ceremonies republicaines ä Saint-Pierre; ou les
seances du tribunal criminel, fort nombreuses, Geneve etant le chef-lieu du
departement du Leman (il semble parfois qu'il les suive plus assidüment que
le College); de meme les executions capitales, en bas de la Treille, comme
c'est le cas le mercredi ler juillet 1801, ä neuf heures, pour sept brigands
savoyards qui s'en vont ä la guillotine aecompagnes chacun de leur pretre
(Geneve, des l'occupation francaise, n'est plus exclusivement protestante)14.

A-t-il quelque propension ä la solitude? II n'est pas interdit de le penser: il
sort souvent seul, ses interets ont quelque chose d'original, d'insolite, et une
certaine gravite l'habite. Parait-elle au-dessus de son äge? Peut-etre. Les
epreuves que traverse sa famille l'ont muri. II a vu sa mere, souvent, accablee
de soucis et a pu les partager avec eile. Plus tard, il signera les declarations de
deces, tiendra sur les fonts baptismaux ses neveux et nieces - Jean-Henry en
tous cas - se rejouira du beau mariage de son frere Jean-Jacques. Quant au
sien propre, d'inclination et non de convenance, conclu le 6 septembre 1814
avec la Savoyarde de condition modeste Rose Maniglier, il jette dans son
milieu un certain froid. D'autant plus qu'elle est catholique15.

Serait-il permis d'y voir quelque ironie du sort? Une maniere de revanche?
11 avait failli, adolescent, se convertir sous l'influence d'un pretre en rapport
d'affaires avec son p6re. Les entretiens avec ce dernier, qui s'etait revele plus
theologien qu'on ne l'aurait cru, l'avaient toutefois garde d'un pas qui ne
correspondait pas ä ses convictions. II etait reste Protestant, vieux Genevois
et calviniste, sinon de doctrine, du moins de cceur16.

12 Ibid., cahier 9, 10, 11, 12, 13, 16. 13 Ibid., cahier 10, 11, 13.
14 Ibid., cahier 3, foi. 17, 23, 78; cahier 6, 5, 6 et 7 fevrier 1801.
15 Discours op. cit., pp. 11 ss. AEG, EC Petit-Saconnex 15, No 12, EC Geneve, deces 29, No

34. BPU, Ms.fr. 3142, foi. 122-123. AEG, R. 1828, G 2, foi. 223. EC Geneve, mariages 17, No
65.

16 BPU, Ms.fr. 3177.
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//. Le libraire patriote

Si David Dunant ne termine pas son College, n'en tirons surtout pas la
conclusion que les capacites intellectuelles necessaires ä la reussite scolaire
lui manquent. En troisieme, chez le pere de sa future belle-sceur Henri Colla-
don, il obtient un premier prix le 30 decembre 1799. En juin 1800, il est
titulaire du prix de latin, et on vante l'elegance de sa langue. D'autres
raisons, comme il l'affirme dans l'un de ses manuscrits, l'ont arrete sur le chemin

de i'Academie. «La mauvaise sante, dit-il, qui m'a jete dans un etat de

langueur des la sortie de l'enfance, ainsi qu'un concours de circonstances
contrariantes, ne m'ont pas permis de faire des etudes»17.

Cette deficience commence-t-elle au cours de ses derniers mois de
College? Le Journal n'en souffle mot. Tout au plus David note-t-il, ä huit jours
de la fin de la deuxieme annee, son ultime - il n'ira pas en premiere - qu'il ne

regrette pas de quitter l'ecole: «Je m'y ennuie depuis quelque temps.» Avant
d'entrer dans une maison de banque, chez MM. Pasteur, le 3 janvier 1803 -
Aloys Pasteur est indique comme banquier en 1798 - il prend des lecons

d'arithmetique chez M. Cornuaud, cinq fois par semaine, continue celles de
dessin les mardi et vendredi, et donne son appui ä son frere Jean-Jacques,
encore collegien. Son temps est ainsi suffisamment rempli18.

Pourquoi devient-il libraire? Lui-meme, cinquante ans apres, met en
lumiere ce tournant de son existence dans un de ses manuscrits: «Pendant mon
cours d'etude public, d'usage ä Geneve, j'eus pour instituteur particulier un
membre du barreau » - Jean-Francois Barde-Jolivet (1771-1842) - «parvenu
depuis ä la presidence de la Cour supreme, sous la Constitution de 1814.

C'etait un aristocrate renforce, cela va sans dire, qui avait l'esprit etroit et
tous les prejuges qui en resultent chez les personnes ainsi qualifiees, mais qui
possedait bien la science et l'art de la pedagogie, auquel il s'etait voue quand
il se vit avocat sans cause. Quoique superficielle, il m'a donne une connaissance

generale et meme analytique de toutes les sciences, particulierement
des belles-lettres, pour lesquelles j'avais une aptitude prononcee.

Malheureusement, je fus alors oblige, par des circonstances fächeuses et

l'influence peu judicieuse de ma famille, d'embrasser une vocation commerciale

pour laquelle je n'avais aucune disposition. Je devins libraire, ayant
choisi la librairie comme plus conforme ä mes goüts et ä mes antecedents.
Mais le commerce n'etant pas mon affaire, je n'eus aueun succes dans cette
carriere, que j'abandonnai aussitöt qu'il me fut possible».

Quand, exaetement, y entre-t-il? L'Annuaire du departement du Leman

pour l'annee 1814 nous Signale que c'est chose faite ä cette epoque19. Son

17 Journal, cahier 3, foi. 62; cahier 4,20 juin. Ms.fr. 3177/2, foi. 1.

18 AEG, R. 1798, B 6, foi. 2. Journal, cahier 7, lundi ler juin 1801; cahier 15, ler, 2, 4 et 5

octobre 1802; cahier 18, 3 et 4 janvier 1803.
19 BPU, Ms.fr. 3175, «Mes previsions realisees (...)», Ire liasse, foi. 13. Annuaire Geneve et

Paris, 1814, p. 64.
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Discours ä sa famille releve qu'ä la chute de Napoleon son commerce se

trouve en difficulte. Des creanciers refusent de prendre patience. Un parent,
au lieu de le cautionner, se Joint ä eux. «II n'avait. jamais su appretier, note
Dunant, ni mes faibles talents, ni mon caractere; l'or etait tout pour lui; il
voulut donc etre rembourse de quelques avances qui avaient, trois ans aupa-
ravant, concouru ä mon etablissement.» Si donc on considere la defaite de
1813 comme le moment oü le commercant malchanceux risque de sombrer,
les debuts de son entreprise se situeraient en 1810. Si au contraire on reporte
ä l'heure de la debäcle de 1815 la menace de la faillite, ils se placeraient en
181220. Or, le 29 fevrier de cette meme annee, David Dunant ecrit ä son
frere: «Si j'ai un benefice de trois ä quatre francs par jour je suis content;
ainsi je ne ferai pas fortune; mais depuis longtemps j'y ai renonce». On voit
assez mal qu'il s'exprime de cette maniere quelques jours seulement apres
l'ouverture de sa boutique21. Toutefois, le doute qui pourrait subsister est
leve par une note du Journal manuscrit de ce qui s 'est passe ä Geneve de 1782 ä
181122. Le 22 mai 1810, le chroniqueur ecrit: «Un nouveau libraire s'est
inscrit sur la feuille d'avis et un ecriteau, il s'appelle David Dunant-Gra-
viere».

Heureusement, ce dernier se tire de ce mauvais pas - en depit du renom
douteux que lui prete son mariage - gräce ä l'aide de sa mere et d'un oncle de
Marseille, qui effectuent les premiers paiements23.

Libraire, marchand-libraire, libraire-editeur, libraire-editeur et agent
d'entreprises et d'affaires relatives ä la litterature et aux beaux-arts, David
Dunant a sa boutique au 117 de la rue du Puits-Saint-Pierre d'abord, dans la
maison Diodati oü sa mere est venue s'installer en 1799 - sa fille Sophie-
Elisabeth l'acquiert peu apres sa mort - puis, des le 15 mai 1827, avec le
dernier titre que nous avons transcrit, au seeond 6tage de la Tour de l'Hor-
loge du Molard. Des lors, ayant renonce au commerce de detail de la librairie,

il continue l'impression et la vente de ses livres, achete des manuscrits
pour les editer, s'offre ä rediger des memoires, des petitions, des prospectus, ä
faire des recherches, des catalogues de bibliotheques,... sans parier du
commerce des objets d'art.

A partir de 1844, il figure comme rentier sur les passeports. Dans les indi-
cateurs genevois ou almanachs d'adresses, ainsi que dans les recensements
de 1828 et 1843, on le taxe d'homme de lettres. Quant ä son domicile, il faut le
chercher ä la Grand-Rue 201 en 1816, ä la rue Verdaine 276 en 1828, aux
Eaux-Vives ensuite, numero 93 en 1834 et 1837,60 en 1843, 1857,1860, 1861

20 Op. cit., p. 14.

21 BPU, Ms. 3256, Papiers Daniel Colladon, foi. 79 ss.
22 Par M. Dunant-Martin, AEG, Ms. hist. 215, vol. 5, p. 86.
23 Discours op. cit., p 15.
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- on dit aussi «ä la Grenade», mais en 1851 il est ä Rive 272, la derniere
maison de la rue, cöte colline - enfin, en 1866, et jusqu'ä sa mort, ä la rue des

Allemands l24.

Au debut de sa carriere, il annonce l'ouverture, par une circulaire, d'un
cabinet de leeture dans sa librairie. On y trouve, de sept heures ä midi, et de
trois ä huit heures, dimanches et fetes exceptes, les journaux et periodiques
francais, ainsi que quelques-unes des meilleures nouveautes litteraires, pour
un prix d'abonnement de 36 francs par an, 5 par mois, ou 25 Centimes par
seance. L'extrait de la liste des publications ä disposition mentionne le Journal

de l'Empire. C'est donc avant la Restauration de la Republique que nait
l'institution. Se perpetue-t-elle plus tard? C'est possible. Ce qui est sür, c'est

que David Dunant, s'il connait de graves difficultes financieres en 1813, ne se

retrouve pas dans cette Situation precaire par la suite. II partieipe ä l'heritage
de son oncle de Marseille Jean-Louis, en 1817, et touche de la succession de

ses parents, en 1827, sous forme de rentes anglaises et francaises, pres de

34000 livres25.

Quant ä la prosperite de son commerce, aueun comptes n'ayant ete retrou-
ves, il est difficile de s'en faire une idee precise. L'editeur, dans la publication
de ses propres ouvrages, ne rencontre semble-t-il qu'un medioere succes. Le

premier livre du ä sa plume, en 1824, Les Souvenirs genevois, un volume de

336 pages in-12, orne de gravures, dövoile dans son introduetion l'ambitieux
projet de faire de ce type de recueil de veritables annales: un volume parai-
trait par an. Plus legeres que de trop scientifiques etudes, dont l'aridite
souvent rebute les lecteurs, et surtout les lectrices, il pense qu'elles trouveront
l'oreille du sexe aimable, le bon aecueil des Genevois de l'etranger, et l'interet

des touristes anglais qui viennent visiter la cite de Calvin. Bref, il prevoit
des rubriques ä suivre, tel le precis de l'histoire de Geneve qu'il faudrait
continuer ä partir de la Reforme pour mettre en relief, entre autres choses,

l'influence de la Revolution - mais la censure fait remplacer ce mot par
Reformation - depuis 1786, sur les moeurs, les lettres, les sciences, le
commerce et les arts. On continuerait de cette maniere, dans cette derniere partie,

VHistoire litteraire de Geneve de Jean Senebier, que Dunant cite souvent,
sans grand souci d'exactitude. Mais pour cette ceuvre eminemment utile il
fait appel, avec la promesse d'un prix de cent francs, ä la collaboration de ses

lecteurs. De plus, il invite ceux qui veulent faire part au public de leurs
reflexions patriotiques de les lui envoyer avant le ler octobre de chaque

24 AEG, Chancellerie AB 3/17,7/352,12/1005, 17/952,22/3522,28/350,30/156,33/1903,37/
1074, 45/743, 63/1090, 66/112, 69/519, 73/240, 75/357. R. 1816, D 1, foi. 25. R. 1828, G 2,

Fol. 223. R. 1834,1 7. foi. 198, R. 1837, J 6, foi. 253, R. 1843, K 8, foi. 184. Courrier du Leman
du 23 decembre 1826. BPU, Ms 3180, foi. 1. Une partie du texte est ecrite au verso de la
circulaire citee. AEG, Archives de famille, fonds du chäteau d'Allaman (en cours de classement):

une lettre de D. Dunant au comte de Sellon (8 janvier 1836) est ecrite sur un papier
ä entete dont une colonne tient lieu de prospectus.

25 BPU, ibid. AEG, Archives de famille, Dunant-Colladon, 1818-1914.
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annee. Le plan prevoit le long terme. La realisation, helas, ne comprendra
qu'un volume26.

D'autres entreprises connaissent un sort semblable. Meme si elles sont en
elles-memes d'un grand merite. C'est le cas des Chroniques de Geneve, par
Francois de Bonnivard - on ecrit aujourd'hui Bonivard - prieur de Saint-
Victor27. David Dunant est le premier ä publier, sur beau papier - jaune et
rose alternd pour Texemplaire unique destine ä la Bibliotheque publique -
l'oeuvre commandee en 1542 au grand patriote genevois. Si cette edition,
comme le dit P. F. Geisendorf-28, est «le type meme de la belle infidele», son
auteur, qui a beneficie de quelques collaborations de valeur, est pour sa part
convaincu que l'on retrouve dans le texte qu'il a fait imprimer, «comme dans
un miroir, l'oeuvre precieuse de Bonivard», et que c'est lä le principal merite
de son travail29. Ses lecteurs en sont moins persuades. L'un d'eux, dans une
lettre du 9 mars 1825, ä propos de la premiere livraison, loue le beau papier
et le beau caractere de l'ouvrage auquel il a souscrit. II se rejouissait «de cette
occasion d'entendre le langage libre et hardi d'un ami de la liberte dans un
temps oü l'on n'ose pas toujours faire entendre ce langage. Mais pour que ce
soit Bonivard qui parle», ajoute-t-il, «il faut qu'il parle seul (...)» Or, «l'Edi-
teur, loin de prendre ce point de vue, s'est avise de charger le texte de com-
mentaires inutiles et par cela nuisibles, ne craignant pas de meler ses re-
flexions ä celles de 1'Auteur, ou ä celles que le Lecteur peut faire, de nous
faire admirer ce qu'il croit admirable, remarquer ce qu'on remarque bien
sans son avis, et meme de faire entrer sa maniere de voir sur des points
controverses (...)» Ne sachant pas qui est l'editeur, il prie David Dunant de

presenter ses remarques ä ce dernier avec tous les menagements conve-
nables, «puisque d'ailleurs, dit-il, j'estime lui devoir de la reconnaissance

pour sa publication»30. Or, dans l'esprit de Dunant, cette ceuvre devrait etre la
premiere d'une collection, celle des Memoires historiques genevois, qui com-
prendrait ensuite les Chroniques de Geneve de Michel Roset, le Traite de
l'ancienne et de la nouvelle Police de Geneve, par Bonivard, et un choix de
Memoires allant de 1530 ä 1798; puis, par lui-meme, des Chroniques contem-
poraines. II expose ce plan dans un prospectus qui part en guerre, en date du
8 mars 1846, et ä l'heure oü ses Chroniques de Bonivard ne sont pas epuisees,
contre un projet d'edition concurrent. Aussi titre-t-il son papillon «Baisse de
prix». Mais ce projet non plus n'aura pas de suite31.

26 Les Souvenirs genevois, pp. 1-9, 85 ss.
27 Geneve, 1831, 2 t. en 4 vol. in-8. Gravures de Tattegrain d'apres Lugardon et G. Chaix. La

souscription totalisera 158 ex., dont 21 sur papier velin.
28 Bibliographie raisonnee de l'histoire de Geneve. Geneve, 1966, No 176.
29 Chroniques. II, p. 1, note 1.

30 BPU, Ms. 3256, ibid., foi. 97.
31 Chroniques, I, p. 395. BPU, Ms.fr. 3175, «Grandeur, decadence et chute de l'ancienne

nationalite genevoise», foi. 11. Un catalogue de 1826 annonce comme sous presse l'oeuvre de
Michel Roset et le seeond volume des Souvenirs genevois. On le trouve ä la fin de la Notice
sur le prix de peinture d'histoire nationale, Geneve, 1824.
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Les ambitions du libraire du Puits-Saint-Pierre ont donc quelque chose de

chimerique. Un premier jet des Souvenirs genevois32 prevoit les librairies oü
le volume sera depose, tant ä Geneve qu'ä Lausanne, Neuchätel, Lyon et
Paris. En outre, il pense ä un Almanach du commerce de Geneve pour 1824,

qui devrait s'etendre, en 1825, ä toute la Suisse et aux principales villes
d'Europe, ainsi qu'ä des Biographies helvetiques appelees ä paraitre par
livraisons, de trois en trois mois.

Ces publications, les Memoires historiques nationaux en particulier, eleve-
raient un monument, comme il le dit dans son discours introductif aux
Chroniques de Geneve, «ä la gloire et sur les ruines de l'ancienne Republique»33.
De meme qu'on se promene sur l'emplacement d'une cite disparue pour en
admirer les vestiges, de meme la leeture des plus belles pages de l'histoire
nationale permettrait-elle de vibrer dans la communion de ses heures fastes.
Mais encore faut-il qu'elles soient connues. Or, les chroniqueurs anciens

n'ayant pas 6te imprimös de leur vivant, note David Dunant, on ne les lit
«qu'au travers du prisme decolore des historiens modernes». L'edition complete

de l'ceuvre de Bonivard tente donc de remedier ä cette lacune. Mais un
deuxieme obstacle, l'indifference, cautionne par la tranquillite, le bonheur,
la protection dont jouissent les Genevois dans le sein de la Confederation
helvetique, est plus difficile ä ecarter.

L'interet de la population se porte en effet plus volontiers vers l'histoire de

l'Egypte, de la Chaldee, ou encore du Nouveau Monde, que vers celle de la

patrie. L'ecole, privöe de tout manuel en cette matiere, favorise cette
tendance. Dunant l'a constate en interrogeant de nombreux jeunes gens34.

Quant ä la Republique, depouillee de son Conseil general par la Constitution

de 1814, et peu ä peu de tous ceux qui ont v6cu sous l'ancien ordre de

choses, eile vit paisiblement sa decadence, celle que conditionne une menta-
lite constamment orientee vers le profit individuel, rarement vers le bien
public.

Faut-il donc desesperer de Geneve? La meditation de ses annales, pense
David Dunant, lui sera benefique. Elle lui rappellera «les immenses faveurs
dont Dieu n'a cesse de combler les Genevois»35. Elle en fera jaillir pour eux
de salutaires lecons. Le contraste entre ce que fut la Republique et ce qu'elle
est devenue les frappera.

Dunant - il se dira plus tard avoir 6tö souleve par une inspiration surnaturelle

- chante les gloires de la Cite par un cantique dont toutes les strophes
commencent par «Genöve eut jadis (...)». La premiere evoque les theologiens,

les reformateurs, les hommes d'Etat, et pousse le couplet jusqu'ä
l'heureuse Restauration, obtenue des grandes puissances par quelques-uns

32 BPU, Ms. 3180.
33 1831,1.1. «Aux Genevois», pp. 9-118.
34 Chroniques, I, pp. 12, 397.
35 Ibid., p. 16.
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d'entre eux, «dignes rejetons de l'ancienne Republique»36. La deuxieme
mele aux philosophes les citoyens qui sacrifierent leurs biens et verserent
leur sang pour la patrie, les chrötiens qui se vouerent ä la sauvegarde d'une
foi pure. La troisieme dit les savants, les publicistes, les litterateurs, dont un
geant (Rousseau), et «la femme la plus spirituelle» (Mme de Stael)... Mais
l'auteur ne dit pas leurs noms: il pose des devinettes (avec les Solutions,
comme il se doit, aux «Additions et Corrections»). Puis ce sont les gönöraux
du service etranger, les maitres des arts dits mineurs - peintres sur ömail,
graveurs, horlogers animant leurs automates Enfin les negociants, les
financiers Et David Dunant s'exclame: «Oü sont les successeurs?»37

II en trouve. Nes et formes dans le siecle pröcödent il est vrai. «Honorables
exceptions». Mais grands personnages pourtant. Tels le döfenseur des Grecs
(Eynard), le fondateur de la Societe de la Paix (Sellon), le donateur qui
permet la construction du musee (Rath), et le syndic Jean-Jacques Rigaud,
ömule des magistrats du XVIe siecle, le professeur J. J. C. Cheneviere, qui
defend contre le gouvernement la cölöbration du Jeüne genevois, Fazy-
Pasteur enfin, patriote et depute indefectiblement attache au protestantisme.
La Restauration est bien reelle38.

A ses yeux, pourtant, l'essentiel fait defaut. Les mceurs ne sont ni fortes, ni
irröprochables. Lä oü on disait autrefois: «Religion et travail», on dit aujourd'hui:

«Richesse et jouissances». On vit dans la mollesse et l'immoralitö. On
se dösintöresse des affaires publiques. On deserte de plus en plus les temples.
On ne poursuit que le plaisir. Aussi ne faut-il point s'etonner qu'on soit plus
riche et moins heureux39.

La jeune generation est severement jugöe: «Jadis les jeunes gens etaient
respectueux, dociles aux röprimandes de leurs parents, de leurs instituteurs,
et des personnes ägöes; soumis ä leurs legitimes volontes. Ils craignaient
Dieu et honoraient leurs peres et meres: aujourd'hui l'effronterie, l'inso-
lence, la desobeissance, le goüt de l'independance les corrompent des leur
bas-äge; la dissipation. la faineantise, l'ignorance, le libertinage les livrent
des leur jeunesse ä des vices reprehensibles et quelquefois ä tous les exces, au
crime meme».

L'auteur, toutefois, pense qu'on ne saurait les en rendre totalement
responsables. Ces debordements sont le fait du relächement göneral des mceurs.
De lä cette necessite qu'il preche: la restauration morale et spirituelle de la
Cite40. Car seule la religion, alors que le mal apparait sans remede, peut
preserver du dösespoir41.

36 Ibid., pp. 23 s. BPU, Ms.fr. 3175, «Geneve ä ses premiers, ä ses glorieux, ä ses derniersjours»,
foi. 17.

37 Chroniques, 1.1, pp. 24-27; 395^119.
38 Ibid., pp. 28 ss. BPU, Ms.fr. 3175, «Grandeur, decadence (...)», foi. 17 ss.
39 Chroniques, I, pp. 34-42.
40 Ibid., pp. 43-44.
41 BPU, Ms.fr. 3175, op. cit., foi. 3 s.
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Tout naturellement, David Dunant se röföre ä Calvin. Geneve, pour lui,
demeure indissolublement liee au protestantisme. Dans une sörie de textes
inacheves, raturös, et vingt fois recommencös, et comparant, sous le titre
Athenes et Geneve rivales, ou Grandeur de l'ancienne nationalite genevoise, ces

deux röpubliques d'autrefois, il s'adresse d'abord ä leurs lögislateurs, avec ce

mölange d'emphase et de söcheresse qui le caracterise: «Aux mänes de

Solon», «Aux mänes de Calvin»42. «A mon äge avancö, note-t-il, le pied dans

la tombe, mon dernier comme mon premier ecrit sera dödie ä ma patrie.»
Rien de plus vrai: des Souvenirs genevois ä ses derniers brouillons, quand il a

plus de quatre-vingts ans, son propos reste le möme. De plus, son opinion ne

varie pas. Apres la rövolution de 1846, il titre un de ses manuscrits: «Mes

provisions röalisöes, ou le fond de l'abime en 1846 et 1847»43. Or, si les

radicaux exaucent l'un de ses voeux, l'ögalitö civile et la libertö politique, cette
reforme n'a pas produit les fruits qu'il en espörait, car «l'indifförence
religieuse, l'incrödulitö, l'impiötö ont dötruit le ressort et l'energie des ämes»44. II
faut donc en revenir ä Calvin, aux origines memes de la Republique.

N'est-ce pas lui, ayant reussi «l'admirable alliance de la religion et de la

libertö», qui fit «faire des pas de göants ä la philosophie, ä l'economie
politique, ä la legislation, ä la litterature, aux sciences et aux arts, ä l'esprit
humain tout entier»? David Dunant, qui en est persuadö, le regarde comme son

maitre, comme son ami. II le tutoie. II lui dit: «Tu fus l'homme du

mouvement par excellence, le patron du vrai perfectionnement religieux et

social», et, ajoute-t-il. de la democratie, «ülusion dont on berce l'humanitö si

eile n'est pas basöe sur la vertu».
Incontestablement, l'öditeur de Bonivard porte haut le plus grand des

Genevois. II tient pour nöcessaire sa discipline. II n'en cautionne pas pour
autant les faiblesses. Mais ä la difförence de ceux, tels les J. A. Galiffe -
fascinös par un seul trait, par une seule faute - qui n'en voient plus l'homme

en sa stature entiere, et en oublient totalement l'ceuvre, tant pour la Cite que

pour le monde, il rend un juste hommage ä sa grandeur. Et en s'inspirant de

l'esprit de la Röforme plus que de sa lettre, il invite ses lecteurs, au lieu de

ferrailler sur des points litigieux de la doctrine, de confronter chacun la

sienne ä l'Evangile45.
L'accent sur lequel Dunant pese, invariablement, c'est la conversion

morale. Des mceurs pures seront pour la Cite un rempart plus sür qu'ä la Suisse

ses montagnes. Car «des qu'elles se corrompent et cessent de servir de pivot ä

la liberte, dit-il, il n'y a plus de vöritable republique (...); la democratie,

l'ögalitö civile, les droits de l'homme s'övanouissent en fumöe (...)»46.

42 Ibid. 43 Ibid., «Grandeur, decadence (...)», foi. 3, 11. 44 Ibid, foi. 13.

45 Ibid, «Athenes et Geneve rivales: Aux mänes de Calvin». A propos de Galiffe, il note dans

une lettre servant de preface ä sa Theorie des endemies, epidemies parue ä Montpellier en
1837: «M. G., mon antagoniste, ce sceptique intrepide, ce detracteur systematique des

illustrations nationales a accuse Bonnivard d'avoir falsifie l'histoire (...)»(p. 7).
46 Chroniques. I, pp. 80 s., 112 ss.
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Or, sans esprit religieux, et surtout sans foi vivante, on ne saurait atteindre
ä cet ideal. Le Conseil genöral rötabli tournerait ä vide. Meme la reinstalla-
tion de l'ancien Consistoire serait inopörante. Elle ne souleverait que rövolte.
Aussi David Dunant, dans son vceu de voir renaitre ce tribunal des mceurs -
il souhaite l'interdiction des lieux de döbauche, la reduction du nombre des
cabarets et des tabagies, meme si pour cela il faut arracher des vignes, la
suppression des jeux d'argent et des «vogues» campagnardes (fetes
populaires), le contröle severe des bals et des spectacles... - insiste-t-il sur la nöcessitö,

pour le citoyen conscient de ses responsabilitös et plein d'amour pour sa

patrie, de sacrifier son intöret au bien public. Les lois et les mentalites
doivent puiser ä la meme source, celle du christianisme47.

Libraire, David Dunant va volontiers ä l'ötranger. Pour affaires. Par plaisir

aussi. Dans le Midi, ä Montpellier, ä Marseille, ou ä Paris, en Angleterre.
En 1840, il se rend ä Strasbourg pour le jubile de rimprimerie. Des lors il
söjourne ä Paris «pour suivre les cours des plus cölebres professeurs de
l'öpoque, MM. Saint Marc Girardin, Raoul Rochette, Cousin (...)» Ou bien il
se met en route avec sa femme, accompagnös parfois d'une femme de
chambre. C'est ainsi, en 1855, qu'ils visitent l'exposition universelle48.

Quand se rend-il en Angleterre? II prend un passeport dans ce dessein en
1815, en 1833, en 1834. Ses notes manuscrites sur le pays n'offrent rien de
personnel. En revanche, le röcit inachevö auquel j'ai fait allusion, «Voyage
de Genevois ä Paris et ä Londres», nous apprend qu'il avait toujours eu le
dösir de visiter l'Angleterre, mais que le temps et l'argent Ten avaient
jusqu'alors empechö. Or, si ce texte n'est pas dato, quelques-unes de ses

notations nous montrent que le voyage n'a pas ötö entrepris en 1815, mais
tres probablement en 1833. Son auteur, en effet, raconte un evenement de
1825, l'incendie de Salins. En outre, quand il döplore, traversant Tannay, de
ne plus retrouver le village de son enfance, il pröcise que c'est le resultat du
dernier demi-siecle. On peut donc en conclure que s'il a reellement songe ä

aller en Angleterre en 1815, ainsi qu'en tömoigne sa demande de passeport,
il n'a pas ötö en mesure de mettre son projet ä exöcution.

David Dunant, dans ses descriptions, laisse transparaitre son amour de la
nature. «C'est ä pied, dit-il, qu'il faut parcourir le Jura pour en bien jouir»49.
Un autre manuscrit, «Le tour du lac Leman fait ä pied ou en voiture,
historique, philosophique et descriptif», embouche la meme trompette. S'adres-
sant aux touristes qui preförent entreprendre ce periple en bateau ä vapeur,
«vraies machines infernales», ou en combinant le chemin de fer et la voiture,
il note que celui qui a goütö les delices du voyage ä pied y revient toujours.

47 Ibid., pp. 84 ss.
48 Note 24. BPU, Ms.fr. 3175, «Grandeur, decadence (...)». foi. 12. «Mes previsions (...)»

foi. 14. Aa 94 Res. «Jubile de rimprimerie ä Strasbourg», 1840.
49 BPU, Ms. 3180, foi. 1-7, 8, 12.
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«Sans doute, ajoute-t-il, il faut etre jeune pour en prendre l'habitude; mais
une fois prise, eile se maintient jusqu'ä l'äge le plus avancö S'il faut en
donner un exemple, je donnerai le mien; chaque ötö, j'ai voyage ä pied dans
les Alpes, dans toutes leurs parties. Actuellement, je suis octogönaire, et je ne

pourrai plus, ä mon grand regret, les gravir; je me contente du tour du lac,

que je viens de faire de nouveau (...)»5°.
Dans un ouvrage sans nom d'auteur, il chantait le plaisir, citant Töpffer,

du «bienheureux touriste pödestre». L'excursion dans les Alpes, source d'un
bonheur sans mölange, lui donnait alors l'occasion, ä propos des glaciers,
d'une diatribe antiradicale caractöristique de son attitude politique de pa-
triote: «Comme les radicaux, dans leur progression, ils dötruisent tout;
comme les conservateurs, dans leur rötrogradation, s'ils ne dötruisent rien, ils
ne cröent rien. Pauvres touristes dösappointös! Dösabusez-vous et ne vous
dösespörez pas, le mal que causent les glaciers progressifs est minime, imper-
ceptible. Nöanmoins, qu'il vous reconcilie, s'il en est besoin, avec le progres
modere et meme avec le statu quo conservateur; preförez-le ä la destruction
radicale, qui est sans limites et fort fatale ä l'ötat social, au bonheur public et

ä l'humanite en gönöral»51. Car c'est bien le radicalisme, aux yeux de David
Dunant, comme ä ceux de beaueoup d'autres, qui a veritablement sonne le

glas de l'ancienne Geneve.

III. Le reformaleur eeonomique et social

La decadence de la Cite, Dunant la voit morale d'abord - donc religieuse -
et politique, mais aussi industrielle et commerciale. Son patriotisme a des

aspects economiques, sociaux, humanitaires, philanthropiques. Ainsi, quand
il entre dans le debat qui se livre, entre 1820 et 1835, autour du monument
qu'il conviendrait d'ölever au Citoyen de Geneve, il dönonce la demolition de

sa maison de Saint-Gervais, perpötröe en 1827, comme une faute
«industrielle». «Le Conseil munieipal, dit-il, aurait du, au moyen d'une souscription,

en faire l'acquisition, embellir le jardin contigu, y placer des emblömes
et l'entourer d'une belle grille doröe»52. Les etrangers ne viennent pas en
Helvötie que pour ses lacs et ses montagnes. Elle evoque ä leurs yeux la
liberte. Or, Jean-Jacques Rousseau, pense David Dunant, qui voit en lui un
chrötien aux convictions mürement pesees, par le Contrat social a abattu
l'oligarchie, par la Profession de foi du vicaire savoyard le fanatisme. II a

pröne l'allaitement de l'enfant par la mere et sa dölivrance du maillot, une
education liberale que les pödagogues du XXe siecle, dans leur döcouverte

50 Ibid. foi. 4, 5.

51 Le touriste ä Chamonix en 1853, Geneve, 1853, pp. 28-31. David Dunant se l'attribue ä lui-
meme: BPU, Ms.fr. 3175, «Mes previsions (...)», op. cit., foi. 11.

52 Coup d'ceil historique sur l'industrie genevoise, Geneve. 1828, chez David Dunant, p. 144.
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de la psychologie experimentale, diront pödocentriste et fonctionnelle53. II
merite donc, dans sa propre patrie, au delä du dönigrement systematique ou
de la döification, une reconnaissance enfin mesuröe de son genie. Dans un
fragment demeurö inödit, l'öditeur des Souvenirs genevois pröcise en 1827

que son fröre Jean-Jacques a fait transporter dans sa campagne, ä La Monnaie,

une bonne partie des gravats de la maison du grand öerivain pour en
faire un lieu du souvenir. Mais en 1833, un monument ötant röclame par
l'opinion publique, il propose de l'ödifier sur la Place Neuve ou ä l'Ile des

Barques54. Ainsi celui qui fut pour ses contemporains ce que Socrate fut pour
la Grece serait-il justement honorö55.

Le röle des beaux-arts, comme d'ailleurs celui des sciences et des lettres,
aux yeux de Dunant, s'inscrit dans la perspective du developpement «industriel»

de la sociötö - l'industrie englobant ä l'öpoque, on le voit chez Saint-
Simon, toutes les activitös humaines. De lä cette vision globale, ä propos
d'une exposition de peinture, d'une civilisation ideale, maniere d'utopie oü
le droit de conquete n'existera plus, oü les difförends seront soumis ä l'arbi-
trage, oü une religion dögagöe de toute superstition prendra un empire
absolu sur les cceurs, et oü le travail pour tous, dans la libertö, assurera ä

chacun ce dont il a besoin56.
On retrouve ces vues generales dans l'important ouvrage de 1828: Coup

d'ceil historique sur l'industrie genevoise. L'auteur, qui se dit hors parti, hors
association, hors coterie, donc indöpendant, impartial, brosse dans son
introduetion, ä propos d'une exposition industrielle organisee par la Classe
d'industrie de la Societe des Arts, le tableau de l'öconomie genevoise. S'il
salue certains progres, ceux de l'agriculture et des beaux-arts notamment, il
döplore le retard de l'industrie. Meme la Fabrique - horlogerie et bijouterie
- cette spöcifitö locale, se voit menaeöe par la coneurrence etrangere, tant sur
le plan de la qualitö que sur celui des prix. «Nous sommes restes presque
stationnaires au milieu du mouvement gönöral; nous rötrogradons
depuis quelques annöes nos fabriques disparaissent successivement, nos
ateliers vögetent. Nous n'avons plus de nögoce de marchandises en gros,
presque pas de transit, point d'entrepöts ni de foires. II nous reste, il est vrai,
quelques banquiers, quelques capitalistes spöeulateurs ä l'ötranger,
quelques marchands en detail. Cependant nous sommes dans une
öpoque generalement prospöre (...)».

Ce bilan, aux yeux de l'auteur, est un appel ä une attitude responsable.
Tant les individus que l'autoritö, s'ils sont soucieux du bien public - et ils se

53 Opuscules de David Dunant, Geneve, 1833: «Thoughts of a stranger on the statue to
Rousseau», adaptation frangaise de D. Dunant, 1829, p. 14. «Rousseau n'a-t-il rien fait pour
sa patrie?» 1828, pp. 19 ss.

54 BPU, Ms. 3180, «La maison de J. J. Rousseau», foi. 8. Cf. Rousseau au temple de memoire
Geneve, 1829 et 1833.

55 Chroniques, I, p. 109 s.
56 Pourquoi Texposition de 1832 a-t-elle ete inferieure auxprecedentes?, Geneve, 1832, pp. 14 ss.
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doivent de l'etre - se garderont de se fier ä la vieille roputation genevoise. Le
temps de la coneurrence a remplacö celui des privilöges.

Que faire? David Dunant, pour le mieux voir, affine son diagnostic. II
distingue, parmi les causes de l'införioritö öconomique de Geneve, celles qui
sont insurmontables de celles qu'il est possible d'öcarter. Parmi les
premieres, il ränge l'enclavement du canton, le protectionisme dont il souffre, la
Stagnation des techniques et des methodes, en rapide progres ä l'ötranger, la
suppression, dans plusieurs pays, des corporations et des maitrises. Parmi les

secondes, il relöve le refus des capitalistes genevois d'investir dans des entreprises

indigönes; le maintien, par fiertö nationale, de vieilles routines; le

manque d'intöret pour ce qui se fait ailleurs - la machine ä vapeur par
exemple; l'accueil trop favorable des commis-voyageurs d'outre-Jura,
coneurrence fächeuse pour les produits nationaux; l'espöce de dödain que
l'on affiche ä l'endroit des artisans du pays; la röpugnance des parents ä

donner ä leurs enfants des professions möcaniques pourtant fort lucratives,
et leur recherche, pour eux, d'un etat supörieur au leur; les prix trop eleves
des marchandises, des appartements, des maisons de campagne, des pen-
sionnats ...; le manque de collaboration entre gens de meme etat.

Du diagnostic nait le remede. David Dunant pröconise le rötablissement
des foires de Genöve, l'organisation d'expositions periodiques des produits
industriels, l'ouverture d'une Ecole (et d'un Conservatoire) des arts et
mötiers, l'institution d'un grand prix national destine chaque annöe ä l'une des

branches de l'industrie, la röponse au protectionnisme de l'ötranger par un
contröle serre, mais relativement souple, des importations, la cröation de

cercles de discussion et d'ömulation plus dynamiques que la Societe des Arts,
la Promulgation de vöritables Ordonnances commerciales51.

On le voit, l'auteur du Coup d'oeil... a des idöes. Elles ne sont pas toutes

originales. S'il pense ä un Conservatoire de musique, qui verra le jour en 1835,

l'essentiel, pour lui, c'est toujours l'esprit religieux, la libertö, les lumieres, un
eulte öpure, une education morale solide. Et de cela, note-t-il, nous sommes
combles. Mais il ne le dira plus de la meme maniere en 183158.

Vingt ans plus tard, Dunant n'a pas varie. II mentionne ses ouvrages
antörieurs. II revient ä ses propositions de 1828. II relöve qu'elles ne furent
pas öcoutöes. Aussi a-t-il peur pour Geneve, dont la balance commerciale est

deficitaire, et dont les chömeurs vont remuer la terre des fortifications. On a

admis trop d'ötrangers. Le Genevois s'est cantonnö ä tort dans la Fabrique,
alors qu'il aurait du diversifier ses activitös et aecroitre ses exportations. Lui,
Dunant, il le lui avait bien dit59.

57 Coup d'ceil XL et 150 p. in-8, pp. VI-X, XX-XXXV, 64-66.
58 Ibid, pp. XXXI ss. BPU, Ms.fr. 3175, «Geneve ancienne et moderne», foi. 52: «Je le declare,

nous ne degenerons ni en lumiere, ni en sciences, ni en biens perissables; notre decadence
n'est que manufacturiere, commerciale et morale.»

59 BPU, Ms.fr. 3176: «Memoire adresse au Grand Conseil sur les causes de la crise industrielle
actuelle et sur les moyens de la faire cesser», pp. 14 ss.
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Comme Fazy-Pasteur, comme Alphonse de Candolle aussi, il souffre de

l'invasion savoyarde, royaliste et catholique. «Comment un ancien citoyen
peut-il se croire encore genevois?» s'exclame-t-il, au milieu de ces Allemands
mangeurs de choucroute et buveurs de biere, de ces Francais frivoles, de ces

Savoyards plus romains que le pape et ä qui il ne faut parier ni de Calvin, ni
de l'Escalade? «Comment moi, Genevois grave, quelquefois taciturne, qui
mene une vie röglöe, qui suis tout ä mes affaires, ä mes goüts littöraires ou
scientifiques partisan de l'öconomie, de l'ordre et des bonnes mceurs,
pourrais-je sympathiser le moins du monde avec un de ces hommes?»60

Urbanisme et constructions le preoccupent. La population augmente, on
risque de bätir vite et mal. Que ce soit donc dans les annöes trente, quand
Geneve se trouve serröe entre ses murailles; en 1849, au moment oü tombent
les remparts; ou encore quinze ans plus tard, il döplore la vetuste de
nombreux immeubles en meme temps que le luxe de certains autres. Les
bätiments nouveaux soulevent sa dösapprobation: murs trop öpais, charpentes
et menuiseries compliquees, raffinements de serrurerie, lourdeur; de plus,
des döfectuositös et un style peu gracieux; il faudrait s'inspirer de Berne et de

Zürich, «la plus jolie et la plus agreable ville de la Suisse», et construire avec
plus d'öconomie - en briques peut-etre; avec plus de soliditö aussi: le musöe
Rath et la prison pönitentiaire ont tot menace ruine. Quant aux fortifica-
tions, au moment oü il s'agit de les abattre il approuve leur dömolition dans
l'esprit des döclarations antörieures de Pictet-de Rochemont et du colonel
Bontems tout en proposant le maintien d'une enceinte et du fosse exterieur
pour pröserver la ville d'un coup de main61.

On ne lit pas David Dunant sans un certain agacement. Son argumenta-
tion fleurie de citations - toujours les memes - lassent. Elle ne va pas non
plus sans contradictions: d'un cöte il porte Geneve aux nues, de l'autre il
dönonce sa decadence. En döfinitive, tout tourne chez lui autour de cette
conscience morale du citoyen soucieux du bien public plus que de ses intörets

particuliers. Et tout döpendrait, pour l'avenir, d'une meilleure education
de la jeunesse ä la piete et ä la vertu62.

Le bien-etre, au milieu du XIXe siecle, est loin d'etre gönöral en Europe
occidentale. Aussi les discussions relatives au pauperisme sont-elles
frequentes dans les sociötös philanthropiques et d'utilitö publique. Elles
tiennent nettement, avec celles qui traitent de l'education, le haut du pavö.

60 Ibid., Ms.fr. 3175, «Grandeur, decadence (...)», foi. 29 ss. Cf. G. Mützenberg, Geneve 1830.
Restauration de l'Ecole, Lausanne, 1974, pp. 27 ss.

61 BPU, Ms. fr. 3176, op. cit., pp. 23 ss. La question des fortifications resolue ä la satisfaction
generale, Geneve, 1849, 16 p. Cf. Appendice au coup d'ceil historique sur l'industrie genevoise,
publie en 1833 ä l'occasion de la deuxieme exposition de ses produits, Geneve, s.d., pagine 151
ä 190, et P. E. Martin, «Les fortifications de Geneve et la defense nationale de la Suisse»,
Revue suisse d'histoire, 1958, pp. 21-93.

62 BPU, Ms.fr. 3176, op. cit.
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Car la pauvretö, que l'auteur du Coup d'oeil historique tient pour P«agent

propagateur des öpidömies»63, est ä la source de maint dösordre.
Social, mais relevant aussi des mceurs, de la Philanthropie, de la charite

individuelle et collective, ce problöme deborde constamment dans le champ
des pröoccupations de David Dunant. II est donc naturel qu'il lui consacre,
en 1851, ä l'occasion d'un concours propose par le Grand Conseil, un
memoire etendu64.

Cet ouvrage, demeure inödit, sacrifie un peu trop, apres les inövitables
dedicace et avant-propos, chers ä l'auteur, ä un expose des causes du paupö-
risme et de leur evolution ä travers les äges, tant sur le plan de l'histoire de
l'humanitö en gönöral que de celle de Genöve. Quelque cent cinquante
pages sur cent quatre-vingt-dix s'appliquent ä cet examen.

Certes, cree libre pour un öternel printemps, mais tentö par une illusoire
autonomie, l'homme, chassö de son Eden, a bien du desormais, «premier
pauvre», tirer pöniblement sa subsistance du sol. Trop souvent la famine,
dans le jeu cruel de rivalitös meurtriöres ouvrant la porte ä tous les abus, s'est

substituöe ä l'abondance, la rövolte ä la gratitude, le möcontentement ä la

joie. Dans ces conditions, une minorite de privilögies seulement, celle des

habiles et des violents, est parvenue ä satisfaire des besoins sans cesse multi-
plies. Quant ä la masse, l'ötude dötaillöe de sa Situation reelle toujours ä

nouveau a fait frömir d'horreur. Mieux vaut donc examiner les möcanismes
des sociötös pour en determiner les vices d'organisation et en mettre en train
la röforme. Car il est bien evident qu'un gouvernement oppresseur, un clerge
cupide et fanatique, un eulte idolätre, une education purement ölitaire
pesent lourd sur la vie quotidienne d'une population. Aussi Dunant n'a-t-il
pas tort d'admirer la vöritable söcurite sociale que les Genevois du XVIe
siecle, par leur Höpital genöral, instituörent dans la Cite.

Si des inögalitös fatalement existent, pense-t-il, point n'est besoin qu'une
partie du genre humain opprime l'autre. Les lois, au lieu d'etre protectrices
des privilöges et de la richesse, doivent contenir de la charitö et etre
favorables aux pauvres. Car il est injuste que ces derniers, apres avoir assure
l'aisance du riche, par un dur labeur, voire par un travail d'esclave, trainent
une vieillesse miserable. L'Etat, en meme temps que les institutions ou les

personnes privöes, se doit d'intervenir. Une legislation plus humaine, en

permettant ä chacun de se passer de secours, remplira ce but ainsi döfini par
lui avec Napolöon Bonaparte:

«La classe ouvriöre ne possöde rien, il faut la rendre propriötaire; eile n'a
de richesse que ses bras, il faut donner ä ces bras un emploi utile pour tous.

Elle est comme un peuple d'ilotes au milieu d'un peuple de sybarites. II faut
lui donner une place dans la sociötö, et attacher ses intörets ä ceux du sol.

63 Theorie des endemies, epidemies. typhus Montpellier, 1837,47 p. in-8.
64 BPU, Ms.fr. 3176, «Memoire sur les causes du pauperisme et les moyens de l'eteindre ou de

l'attenuer».
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Enfin eile est sans Organisation et sans lieu, sans droit et sans avenir; il faut
lui donner des droits et un avenir, et la relever ä ses yeux par l'association,
l'education, la discipline. Aujourd'hui, la retribution du travail est abandon-
nöe au hasard et ä la violence. C'est le maitre qui opprime, ou l'ouvrier qui se

rövolte. La pauvretö ne sera plus söditieuse lorsque l'opulence ne sera plus
oppressive».

Pour y parvenir, on distribuera entre tous les citoyens, mais en lots öqui-
tables, le sol, les immeubles, les activitös industrielles. Cela prendra du

temps. II faudra donc imaginer des mesures transitoires: ateliers nationaux,
bazar oü sera vendu pour le compte des ouvriers le produit de leur travail,
impöt compensatif sur «l'excödent de la partie bätie ou non bätie des

immeubles que l'on se trouvera possöder au delä de son lot legal.» Une moitiö
de cette taxe pourra etre acquittöe en achetant au bazar, l'autre ötant versöe

en argent pour payer aux chömeurs des indemnitös öquivalentes au cin-

quante pour cent du salaire journalier fixe chaque mois par un Conseil de

prudhommes, et pour financer les ateliers nationaux. Ce Systeme, on le voit,
complete par un bureau de placement. comprend ögalement un droit au
travail. Quant aux gens sans metier qui n'ont que leurs bras, David Dunant,
au lieu d'entrer dans les vues de la Societe d'utilite publique, qui prövoit un
vaste ötablissement agricole, propose plutöt la location, ä un prix modique,
de petites maisons sur des terrains peu demandös.

La röforme judiciaire, par l'indroduction dujury notamment, tant au civil
qu'au pönal, l'incite ä de longs developpements. Un article du code civil ne

pröcise-t-il pas qu'en cas de contestation entre maitre et valet le premier sera

cru sur parole? «La conscience vivante du jure», estime-t-il, soutiendra le

pauvre. Elle empechera la proliföration des procös. Elle poussera aussi ä

prövenir le crime plutöt qu'ä le punir. Elle fera tendre ä une justice moins
chere, et gratuite pour les dömunis65.

Ainsi l'auteur, reprenant quelques-unes des idöes qui flottent dans l'air
autour de 1848, tente-t-il de proposer, mais sans «demolir tömerairement
l'ancien ödifice», une Organisation de la societe plus öquitable. Le soeialisme

ou le communisme lui parait «une flagrante absurditö». Mais il ne manque
pas non plus, selon son habitude, d'appeler chacun, lä oü il est, au sens de sa

responsabilitö66.

IV. Le chritien philanthrope et paeifiste

David Dunant est chrötien. II cite volontiers la Bible. On a vu par ailleurs
ce qu'il pense de Calvin, et en quelle estime il tient la Rome protestante, sa

patrie. «Les docteurs de l'Eglise de Geneve. ecrit-il, sont plus eclairös

65 Ibid., pp. 157 ss., 137 ss., 163 ss., 167 ss. Cf., dans le meme carton, une liasse sur le jury.
66 Ibid., pp. 34 ss., 188 ss.

376



qu'aucun de ceux des autres Eglises. Le eulte y est uniquement fonde sur
l'Evangile, sans aueun mölange de pratiques superstitieuses (...); la vraie
philosophie y est alliöe avec la religion On y plaint ceux qui sont dans
Terreur mais on n'y damne personne (...); la morale y est prechöe dans toute
sa puretö övangölique, la charitö recommandee et mise en pratique
Dans leurs temples point d'images, point de statues, rien de ce qui annonce
Pidolätrie; le chrötien ne s'y rend point pour y repaitre ses yeux mais
tout entier au eulte qu'il vient rendre ä Dieu, il ne se remplit que de lui (...);
en y assistant au eulte public, on peut se croire transportös aux premiers
temps de la prödication de l'Evangile»67.

Certes, l'auteur est conscient de la decadence dans laquelle l'Eglise nationale

de Geneve est tombee sous les coups du rationalisme. Or, en 1814, on
n'a restaurö ni le calvinisme primitif, ni la ferveur premiere. II en est resulte,
mais en dehors de l'institution officielle, une renaissance de la foi, le Reveil,
qu'il taxe comme beaueoup d'autres de «möthodisme», et qu'il n'approuve
pas. Mais il reconnait, dans ce jaillissement de vie religieuse, les effets de

l'apathie des autoritös de l'Eglise et d'une grave dösaffection des fideles. «Vos

ancetres, dit-il aux Genevois de 1831, assistaient rögulierement au service

public du dimanche et aux priores journalieres. A la fin du siecle dernier,
vous aviez cesse de fröquenter celles du matin: on les a supprimees. Pour
celles du soir, elles cesseront bientöt par la meme raison (...)». Pourtant, la
population s'est aecrue. Or, habituellement, ajoute-t-il, «un quart des bancs
du petit nombre de nos temples sont oecupös (...)»68.

II aurait fallu, pour rendre vigueur aux mceurs de la Cite, retablir le dogme
en sa puretö, croire vöritablement ä l'Evangile et ä la divinitö de Jesus-Christ,
et ne pas se contenter de precher une morale coupöe de sa source et dötachöe
de ce qui en fait la force.

Sans doute le Jubile de 1835 et le retablissement du Jeüne genevois, peu
de temps apres, font-ils monter en lui quelque espoir de renouveau. De
meme ce qu'il appelle les «mömorables övönements de l'annöe 1838», c'est-
ä-dire l'attitude de rösistance ferme, voire enthousiaste, face ä une France
menacante, de la population genevoise. Aussi saisit-il l'occasion du debat

que suscite le marchö couvert, somptueusement erigö ä Bel-Air, au bord du
Rhone, mais que boude le commerce, pour proposer, son architecture s'y
pretant bien, de le transformer en Temple de la Restauration. Une souscription

publique en assumerait les frais. On y ajouterait un clocher. Le vaste
sous-sol, muö en catacombes, accueillerait les monuments des Genevois
illustres. On y officierait ä huit heures et ä midi. Les magistrats y seraient
installös le 31 döcembre, et on y cölöbrerait toutes les fetes nationales69...
67 BPU, Ms.fr. 3177/3, «Reflexions sur l'Eglise romaine».
68 Ibid., Ms.fr. 3175, «Grandeur, decadence (...)», foi. 38 ss. Incendies de Geneve, Geneve,

1834, pp. 63 ss. Chroniques, «Aux Genevois», pp. 46 s., 441.
69 BPU, Ms.fr. 3175, ibid. Ms.fr. 3176, «Des interets moraux et industriels actuels», 27 p. Cf.

Ms. 3180, «L'heureuse restauration du Jeüne genevois».
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Le projet avait sa logique. II se teintait aussi, comme trös souvent chez leur
auteur, de quelques touches d'utopie. II est vrai que les temples ne pouvaient
contenir l'ensemble de la population protestante de la ville. Mais on a vu
qu'une partie d'entre eile les boudait. Aux yeux de David Dunant, c'eüt ötö
l'occasion de l'y attirer. On n'en jugea pas ainsi et l'ödifice, au lieu de se

transformer en sanctuaire, abrita bientöt, situö dans le quartier qui devenait
celui des banques, le Credit lyonnais. II en est toujours ainsi aujourd'hui.

La pensöe religieuse de David Dunant demeure-t-elle, comme ses vues
politiques et sociales, toujours fidele ä elle-meme? Ne semble-t-elle pas parfois

contradictoire? Une brochure publiee aprös sa mort, conformement ä ses

dernieres volontös, illustre ce que fut sa foi au dernier cröpuscule de sa vie:
Etude sur TEternel et TUnivers, ou Impossibilite de la fln du monde10. II la
redige ä quatre-vingt-huit ans, d'une öcriture tremblotante, et son contenu,
axö sur deux systömes, l'un mötaphysique, l'autre physique, releve davantage

de la philosophie que de la foi. Rien, dans ce texte, ne se reföre directement

ä l'Evangile.
«Les enseignements religieux de ma jeunesse, ecrit-il, m'ayant laissö un

doute fatal sur plusieurs points capitaux, je ne pus rester dans l'incertitude,
et je repris l'etude de la religion en sous-ceuvre, tout ä fait philosophique-
ment, faisant une complöte abstraction de toute instruetion et de toute
croyance anterieure (...)». Dieu, pense-t-il, maitre de l'Univers, y est prösent
partout et en assure Töternitö. La Cröation, union du corps et de l'äme, du
physique et du spirituel, en exprime la perfection. Aussi l'homme, dans ce
contexte rigoureusement ordonne, ne peut-il etre que religieux, intimement
soumis ä la vertu.

D'une abstraction trop seche pour etre ressenti comme une confession, cet

expose erneut par la vigueur intellectuelle dont son auteur fait preuve ä un
äge aussi avancö. II porte la marque du döpouillement, de la serönitö.

Trös difförents, les autres textes de Dunant sont toujours d'un combattant.
Non pas intolerant certes. A plusieurs reprises, il se döclare pour une liberte
religieuse complöte. «Pourquoi, dit-il autour de 1865, n'aurions-nous pas
bientöt une mosquöe?» Genöve l'aura en effet, magnifique, un peu plus de
cent ans plus tard71.

D'ailleurs, cette largeur d'esprit tire sa source d'un principe que son dernier

öcrit met en övidence et que les protestants de son temps, non sans
quelque erreur de perspective, voient indissolublement liö ä la Röforme: le
libre examen. Si donc il reste fermement attachö ä l'Eglise nationale, dont il
juge pourtant la doctrine peu conforme au christianisme apostolique, c'est
qu'il l'estime favorable aux convictions personnelles, ouverte, et qu'il se sent
en definitive autorisö, dans son sein, de prendre quelque peu ses distances ä

70 Geneve (Fick), 1872, 24 p. in-8. Cf. BPU, Ms.fr. 3175.
71 BPU, Ms.fr. 3175, «Athenes et Geneve (...)». notes, foi. 11.
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l'endroit des doctrines recues, voire de la sainte Ecriture elle-meme. «Pour
bien appretier l'ceuvre de Calvin, ecrit-il, il faut öclairer l'horizon theolo-
gique avec le flambeau de la philosophie»72.

Les extraits de la Bible qu'il commente, tout au long d'un manuscrit de
243 pages, montrent sa maniere. Ainsi, examinant par le menu le Deutöro-
nome, il s'öcrie: «Certes, mille fois mieux vaut etre subjuguö par les Huns, les

Goths et les Vandales, ou se trouver ä la merci des Cosaques, des Iroquois ou
des sauvages des iles Sandwich, que d'etre vaineus par ces bons Hebreux au
nom de PEternel reprösentö par son grand vicaire Moi'se transmettant ses

philanthropiques ordonnances». Un peu plus haut, il note - le peuple vient
de subir un terrible chätiment -: «Voilä un Dieu bien acharne au massacre:
ce n'est certainement pas celui du christianisme, ou bien il est ici prodi-
gieusement transformo ä la taille humaine, concordant au genie des

Alexandre, des Charles XII et des Napolöon (...)».
N'en döduisons pas que David Dunant rejette la revölation divine. Abor-

dant le Nouveau Testament, il admet que Jesus-Christ et les Apötres ont
existe, que les Evangelistes ont composö les livres qui portent leur nom, mais

que peut-etre leur ceuvre originale ne nous est pas parvenue intacte. II ne

pousse en tout cas pas sa critique jusqu'ä admettre les coneeptions de Strauss
faisant de Jesus un mythe. II y est au contraire tout ä fait opposö et dönonce
comme une nouvelle attaque du rationalisme la Vie de Jesus d'un acadömi-
cien cölebre. De plus, quand il se heurte au dogme de la divinitö de Jesus-

Christ et aux miracles, il parle entre le Pore et le Fils d'une filiation spirituelle
et röpete simplement avec l'Evangile (Jean 14:10): «Le Pere est en moi, et
moi en lui».

Tente-t-il d'adapter la Bible ä sa vision personnelle? «C'est parce que
l'homme persiste dans le meurtre, qu'il fait la guerre, que son infortune sur la
terre est une juste punition Celeste», explique-t-il ä propos de Cai'n. II constate

que la permission de se nourrir d'animaux ne vient qu'aprös le Döluge -
«Tout ce qui se meut et qui a vie vous servira de nourriture. Seulement,
vous ne mangerez point de chair avec son äme, avec son sang», Genese 9:3 -
et en döduit qu'on ne peut tuer les animaux et qu'il n'est licite de consommer
que ceux d'entre eux qui sont morts de mort naturelle, ou accidentelle. Et il
ajoute, conscient de la fragilitö de son argumentation: «Quelle que soit

l'interprötation, il faut se rappeler que Moi'se fait toujours parier Dieu, mais

que c'est une simple formule, que les lois qu'il donne au peuple juif ne

peuvent prövaloir contre la philosophie qui interdit tout meurtre, meme
celui d'un animal, au moins sans pressante nöcessitö, et la restriction de ne

pas manger de sang indique dejä ici de la part du grand legislateur un invio-
lable respect pour la vie, bien confirmö par ces paroles du Decalogue: Tu ne
tueras point.»
72 Ibid., Ms.fr. 3176, «Sagesse des Conseils federaux dans l'affaire de Neuchätel», foi. 1 ss. Ms.

fr. 3177/1, 2e hasse sur la vertu.
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Cette exegöse tömoigne d'un simplisme qu'on retrouve dans sa facon de
traiter l'histoire. II en arrive en effet, pour dömontrer la malignitö du cceur
humain, ä ne faire celle que de la guerre. Vision negative aussi partielle que
partiale73.

En fait, en depit du profond respect qu'il a pour la religion de ses pöres,
qui voyaient dans la Bible entiere un livre divinement inspire, il reconnait
dans l'Ancien Testament quantite d'ölöments que la science ou la philosophie

rejettent. Aussi a-t-il tendance, dans l'ouvrage qu'il projette sur Dieu et
l'Homme, L'Evangile, code de sublime vertu, ä en relativiser le message. De
plus en plus, alors qu'octogönaire il continue ä möditer, il songe, pour son
Eglise, ä une nouvelle Röforme. Or ni les Apötres, pense-t-il, ni Paul, ni les
Peres, ni les Conciles, ni meme Calvin, ni tous ces faillibles docteurs qui
perpötuent les divisions, ne sont capables de l'assurer, mais la prödication de
Jesus-Christ. Et quand le Fils de Dieu declare: «Je ne suis point venu appor-
ter la paix, mais l'öpöe» (Matthieu 10:34), encore faut-il comprendre que
cette parole n'est ni morale, dit-il, ni historique, mais prophötique, et que par
consequent eile ne saurait en aucune facon justifier la violence.

Patiernment, il a rassemble ces materiaux qui couvrent plusieurs centaines
de pages, et comme son äge avance lui en interdit l'impression complete, il
projette de les publier sous la forme reduite d'un «Pocket-Book». Mais ce
dernier, comme beaueoup d'autres, ne verra pas le jour74.

L'expression de la foi, chez David Dunant, trouve sa voie dans la
Philanthropie. Les Genevois y excellent. Le commerce parfois s'y mele. Ainsi
quand notre libraire annonce une vente d'objets d'art en faveur des Grecs
dans sa boutique75. La visöe humanitaire n'en reste pas moins profonde.

On le voit ä propos des incendies. II y consacre une brochure, en 1834,
qu'il vend un florin au profit des victimes d'un sinistre röcent76. Un autre
opuscule rövöle le meme propos: Fribourg et Geneve, ou les incendies de
Semsales recommandes ä la bienfaisance genevoise11.

Deux themes principaux toutefois, et qui s'appellent l'un l'autre, chez lui
domineront la scöne. Le titre d'un öcrit qu'il mödite au moment oü le Journal
de Geneve, au commencement de 1826, pröpare sa rösurrection - il avait paru
entre 1787 et 1794 - en trahit la visöe: Annales du zoophilisme, ou Lettres ä
MM. les Redacteurs du Journal de Geneve sur l'adoucissement du sort des

animaux et Tinviolabilite de la vie humaine1*. Trös justement, Dunant lie le
mal qu'on fait aux premiers au mepris qu'on a de la seconde. La cruautö

73 Ibid, Ms. 3178, «Extraits de la Bible», foi. 31 s., 19 s., 181 s., 1 s. «Histoire profane, histoire
moderne». Ms.fr. 3177/1,2e Hasse sur la vertu.

74 Ibid., Ms.fr. 3177/1. Cf. Ms.fr. 3176, op. cit.
75 Courrier du Leman du 23 decembre 1826.
76 Incendies de Geneve, 68 p. in-8.
77 Geneve, 1830, 7 p.
78 Geneve, 1826, 112 p. in-8.

380



n'est jamais gratuite. Elle pervertit et finit par mener au crime. II en avait fait
Pexpörience aux jours de sa jeunesse quand, comme il le dit dans son Journal,

il s'etait passionne pour la chasse. «Je croyais ce jour-lä etre un grand
chasseur», ecrit-il - il avait blessö un oiseau - «mais ma conscience ne tarda

pas, ä la vue de la cruelle agonie de cette innocente creature, ä me prouver
que je n'ötais qu'un grand coupable, et je confesserai ici que pendant
plusieurs jours je fus dans l'ötat moral d'un vöritable criminel Vingt ans de

repentance me paraissent ä peine une expiation süffisante de ce möfait.»
Or, la maniere de traiter les animaux, pour les mener ä la boucherie, et

pour les abattre, soulöve sa juste indignation. On amöne en ville des chars de

veaux oü ils sont horriblement comprimös. Ceux qui arrivent ä pied sont
poursuivis par les chiens, mordus, ensanglantös. Avant d'assommer les

boeufs, on les pend par les chevilles, tete en bas, longtemps. Dunant voudrait
qu'ä Genöve on imität la legislation anglaise, plus humaine. Et il se dispose,
citant quelques contemporains, ä prösenter une requete dans ce sens au
Conseil d'Etat, quand un nouveau reglement sur les boucheries, en date du
15 mai 1827, lui donne partiellement satisfaction. Les möthodes incriminöes
seront interdites. Toutefois, on ne parle ni des bceufs, ni des mauvais traite-
ments que les conducteurs infligent ä leurs attelages, ni des chiens qu'on
brime La Societe de zoophiles qu'il prövoit pour adoucir le sort des

animaux demeure nöcessaire79.

Respecter la vie, partout et toujours, tel est l'objectif central des öcrits de

David Dunant. Un patricien de la ville haute, fort riche, et de la plus noble
stature morale, le comte Jean-Jacques de Sellon, se campe devant lui en

inspirateur. N'est-il pas le fondateur de la Societe de la Paix de Geneve en
1830? Ne röclame-t-il pas par voie de concours, en 1826 et en 1830, des

memoires sur l'abolition de la peine de mort et sur les meilleurs moyens de

sauvegarder la paix? Döjä en 1824 il avait röcompensö les peintres J. L.
Lugardon et G. Chaix pour leurs tableaux d'histoire nationale ä la gloire de
Bonivard. II les avait alors achetös, puis il avait autorisö Dunant ä les faire

graver au trait pour ses Chroniques de Geneve, s'inscrivant en töte de la

souscription pour dix exemplaires. II avait donc droit ä quelque gratitude de

l'öditeur. Surtout, il avait tentö, membre du Conseil representatif dös 1814, et
oncle du futur ministre Cavour, d'inflöchir par de nombreux öcrits l'opinion
vers le paeifisme. Sans grand succes il faut bien le dire, sinon d'estime. Mais
David Dunant l'admire. Plus: il se döclare son disciple. Et quand le comte
s'öteint, sans avoir goütö ä la vieillesse, il voue ä son öloge une brochure
eploröe: Aux mänes de Jean-Jacques, comte de Sellon, citoyen de Geneve,

philanthropepar excellence, fondateur etpresident de la Societe de la Paix, ete,

etc. II regrette le dödain dans lequel la plupart de ses compatriotes l'ont tenu.
II cherche ä röpandre sa doctrine, le «sellonisme».

79 BPU, Journal, cahier 17, vendredi 31 decembre 1802. Annales du op. cit.. pp. 13 s., 89 ss..
105 ss., 80 ss. Cf. Recueil des lois. p. 79 s.
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A plusieurs reprises, il lui avait öcrit, et en avait une fois re$u cette rö-

ponse: «Me souvenant de la Sympathie que vous avez tömoignöe pour mes

opinions, je vous prie d'agreer mon portrait, qui un jour peut-etre fera l'effet
contraire de cette croix de fer dont Walter Scott parle dans sa Dame au Lac,
laquelle appelait les peuples du nord au carnage»80.

Autour de 1845, quand en Suisse la guerre civile menace, David Dunant,
öpouvantö par l'invention de nouvelles armes et le perfectionnement des

anciennes, projette un ouvrage sur Pinviolabilite de la vie qu'il dödicacerait ä

Guizot, «le Sully du nouvel Henri», et ouvrirait par une vie du comte de
Sellon. Et il invite certaines grandes puissances, maniöre de Conseil de
söcurite, ä exercer une police internationale en vue de la paix. Si la France et

l'Angleterre s'unissent, pense-t-il, plus aueun roi, plus aucune nation n'ose-
ront verser le sang8'.

En 1864 ou peu aprös, ä l'äge de quatre-vingts ans par consequent, vingt-
cinq aprös la mort du comte, il entreprend d'en rösumer encore la doctrine,
«amplifiee de ses propres möditations d'un demi-siecle». Sous le titre gönöral
L'Evangile et l'ejfusion de sang, il affirme: «Violer la vie humaine, c'est abju-
rer le christianisme». II rappelle que Jesus, quand il invitait Pierre ä rentrer
son epee, entendait n'etre pas döfendu par ses amis, et du meme coup inter-
disait ä chacun de ses disciples de prendre les armes (Matthieu 19:16 ss.). II
prevoit donc l'objection de conscience: etre condamnö ä mort pour refus de

servir, c'est sauver son äme. II insiste sur l'aspect meurtrier de toute colöre.
Son expose, enrichi des expöriences qu'est en train de vivre le monde, dans

sa propre ville - la Convention de Geneve - propose douze moyens d'assurer
la paix:

1. L'ötablissement d'une nouvelle Eglise chretienne primitive pratiquant la
fraternite et la communautö morale des biens, chacun les conservant ä son
usage mais les mettant ä disposition pour tout secours.

2. L'application, par les gouvernements, des principes du christianisme.
3. La fondation, ä Paris, d'une Societe universelle de la Paix.
4. L'institution d'un Tribunal arbitral permanent.
5. La Substitution aux armöes permanentes - constant danger de guerre et

chose des princes - d'une milice bien organisöe, ä l'exemple de la Suisse, et
d'une gendarmerie süffisant au maintien de la police dans chaque pays. Car
une armee permanente dösire sortir de ses ennuyeuses casernes, et le citoyen-
soldat demeurer chez lui. Ainsi pourrait-on marcher vers «un traitö universel
de dösarmement».

6. Le retournement de l'opinion publique quant ä la lögitimite de la

guerre: un changement de mentalitö.
80 Notice sur le prix de peinture d'histoire nationale Geneve, 1824, VIII+ 28 p. AEG,

Archives de famille, fonds du chäteau d'Allaman (en voie de classement), lettres de D.
Dunant des 20 novembre 1824 et 8 janvier 1836. Aux mänes Geneve, 1839, p. 19. Cf. G.
Mützenberg, Geneve 1830 op. cit., p. 99.

81 BPU, Ms.fr. 3176, 2e liasse.

382



7. La röforme de l'education: «Toute l'histoire est ä refaire».
8. La suppression des abus d'une presse trop souvent belliqueuse.
9. La modöration de l'eloquence militaire, des chants guerriers, et de

toutes les ceuvres glorifiant la violence. «Pörisse plutöt l'art!» s'exclame
David Dunant.

10. L'extinction des haines nationales, et la creation d'un marchö commun
par l'abolition des douanes. (A l'heure oü s'exaspöraient les nationalitös,
n'ötait-ce pas rövolutionnaire?)

11. L'adoption d'un code maritime facilitant, gräce ä la machine ä vapeur,
les relations pacifiques entre les peuples.

12. En attendant que ces mesures de paix puissent etre prises, et pour en
faciliter l'öclosion, une association d'hommes rösolus ä ne jamais prendre les

armes döploiera dans le monde une force plus grande que celle de la
vapeur82.

Conclusion: David et Jean-Henry - l'oncle et le neveu

On l'aura constate: ils ne sont pas sans affinitös. David, dös avant la
naissance d'Henry, milite pour l'inviolabilitö de la vie humaine et la protection
des animaux. Son neveu, en un sens, ne fait que reprendre, d'une maniere
differente, le flambeau qu'il avait brandi lui-meme. Ils ont leurs petites
vanitös, le meme penchant ä l'utopie, la meme sincöritö aussi, le meme
sentiment soudain d'avoir ä jouer les prophetes, les inspirös. «La Providence,
confesse David, m'avait-elle prödestinö pour avertir mes concitoyens qu'ils
faisaient fausse route? - Je l'ignore et ce serait un grand orgueil de ma part
de le prösumer. Dans mon indignitö, que personne ne m'attribue donc la
prötention insensöe d'etre un Jörömie (,..)»83.

Un rapprochement plus concret döfinit peut-etre mieux leur identique
orientation. Ni l'un ni l'autre, au College, ä trente ans de distance, ne furent
des eleves brillants. Mais l'un et l'autre, dans cet ötablissement, eurent des

premiers prix de religion: «En quatrieme, note David, le sujet ötant le

jugement dernier, non seulement je l'obtins, comme d'ordinaire, mais un des

professeurs en relation avec ma famille la felicita sur ce qu'aucun des öcoliers
du College n'avait compris et döveloppe les questions d'une maniere aussi

explicite et ötendue que moi»84.

David, ä ma connaissance, ne mentionne Henry qu'une seule fois dans ses

öcrits. Et encore ce texte demeura-t-il dans ses tiroirs. Intitulö Henry Dunant,
ou l'ceuvre du Congres de Geneve en 1864, il n'est pourtant pas dönuö d'intöret.

«A döfaut d'une pacification note David, et comme pis-aller, ou

82 Ibid.. Ms.fr. 3177/1.
83 Ibid., Ms.fr. 3175, «Geneve a ses premiers, ä ses glorieux (...)», foi. 13.

84 Ibid., Ms. fr. 3177/1, 2e liasse. Archives du College, Ha 2, Registre du Jury de piete.
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pierre d'attente, il est indispensable de mentionner ici l'ceuvre du Congres de

Genöve en 1864 Un Genevois, M. Henry Dunant, jusqu'alors preoccupe
d'affaires commerciales en Algörie, et consöquemment attire ä Solförino par
une fourniture de cöröales ä l'armöe framjaise, est le promoteur de ce

Congres.
Doue d'un physique trös avantageux il a beaueoup de moyens spiri-

tuels (...); c'est aussi un öerivain. Ce qui vaut mieux que tout cela et qui
est la cause principale de ses succes, c'est qu'il a un esprit trös religieux
une Philanthropie qu'il suffira de qualifier de sellonienne».

Le reste, plus banal, s'inspire du Souvenir de Solfirino*5.
Le plus touchant, c'est que celui qui assista au bapteme d'Henry pensera

aussi, connaissant les malheurs de son neveu, ä lui assurer une existence

apres sa mort. C'est en effet la rente viagöre de 1200 francs par an dont il le
rend bönöficiaire qui lui procure, pendant les annees difficiles, son minimum
vital. On peut vivre modestement, ä l'öpoque, avec un peu plus de trois
francs par jour. «J'espöre que toute ma famille, pröcise David, approuvera
les dispositions testamentaires que j'ai du faire dans les circonstances fä-
cheuses oü eile se trouve, afin d'assurer ä tout evenement un viager ä mes
deux neveux Henry et Daniel.» Ce dernier avait ötö entrainö par son fröre
dans la döbäcle.

Certes, les cröanciers d'Henry cherchent ä faire saisir le capital de quelque
16000 francs que represente cette rente. Mais s'ils ont le droit de se retourner
contre lui, principal responsable de leurs pertes, ils ne peuvent s'emparer de

son necessaire et lui öter en quelque sorte le pain de la bouche. La justice en
juge ainsi. Elle döclare la saisie nulle. Et Henry, hantö par la misöre dans sa

longue errance, se trouve pröservö du pire.
David Dunant, döcödö le 19 mai 1872, avait rödigö son testament le ler

avril. Deux constantes de sa personnalitö se revelent dans ce document: sa

foi: «Rien ne troublant gravement le repos de ma conscience, je m'humilie
devant FEternel et lui demande le pardon de mes pöchös»; sa sensibilitö au
paysage et sa reconnaissance: «Entourö ä Genöve des merveilles de la nature
(...)». On n'a pas l'impression d'un vieillard aigri. II legue sa fortune de
377 000 francs ä sa famille, sans oublier un certain nombre d'ceuvres sociales86.

Liböral sous la Restauration comme Marc-Antoine Fazy-Pasteur et beaueoup

d'autres, David Dunant tourne lui aussi ä un certain conservatisme
quand les radicaux montent ä la breche.

«A dömolir nos murs vous mettez votre zele», ecrit-il. II les voit destruc-

85 BPU, Ms.fr. 3175, «Athenes et Geneve rivales» (chapitre sans numero). Pourquoi Henry
Dunant 6tait-il ä Solferino? David donne une reponse. L'homme d'affaires cherchait davantage,

aupres de l'empereur, semble-t-il, les concessions qu'on lui refusait. Mais de toute
maniere le probleme est beaueoup plus complexe.

86 AEG, Jur. civ. Aa q. 15, 1872, pp. 129 ss. Roger Durand, «Henry Dunant et sa famille»,
pp. 8-17. Bulletin No 1, 1975, de la Socieu* Henry Dunant, Geneve.
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teurs de la Cite. Or, pour lui, Geneve, «ötoile tomböe du ciel», meme döca-
dente, meme renögate, demeure l'ölue digne du plus haut destin87. Car ce

qu'il appelle dans ses Annales du zoophilisme rentiere civilisation88, c'est ce

qu'il veut encore et toujours pour sa ville, mariage d'une religion eclairöe
avec l'esprit röpublicain, et sociötö oü la puretö des mceurs, le sens aigu de la

responsabilitö individuelle et le souci du bien public favorisent un milieu oü
a pu fleurir, en meme temps qu'une industrie de precision et un commerce
lointain, la vocation scientifique, humanitaire, internationale. En un mot
spirituelle.

87 BPU, Ms.fr. 3175, «Geneve ä ses premiers, ä ses glorieux (...)», foi. 3, 23.
88 Op. cit., pp. 38 s.
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